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MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

DECLARATION DE SOUS-TRAITANCE 

NOTICE EXPLICATIVE 

DC4

NOTICE

Le formulaire DC4 peut être utilisé dans le cadre de toute procédure passée en application du code des marchés 
publics ou de l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines personnes 
publiques ou privées non soumises au code des marchés publics. 

Il est fourni au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice soit par le candidat au moment du dépôt de son offre, 
soit par le titulaire après le dépôt de son offre, en cours d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre. 

Il est signé par le candidat ou le titulaire et par le sous-traitant. Il est également signé par le pouvoir adjudicateur ou 
l’entité adjudicatrice quand le sous-traitant est présenté après la notification du marché public ou de l’accord-cadre. 

Conformément à l’article 1
er

 de la loi n° 75-1334 du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance, seuls les 
marchés publics ou accords-cadres de travaux, de services ou industriels peuvent être sous-traités et le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice peut uniquement sous-traiter l’exécution d’une partie du marché public ou de 
l’accord-cadre.

1. A quoi sert le DC4 ? 

Le formulaire DC4 est un modèle de déclaration de sous-traitance qui peut être utilisé par les candidats ou 
titulaires de marchés publics ou d’accords-cadres pour présenter un sous-traitant, ou qui doit l’être si le pouvoir 
adjudicateur ou l’entité adjudicatrice qui passe le marché public ou l’accord-cadre l’exige. 

Chaque sous-traitant doit faire l’objet d’un DC4. Ce document est renseigné et signé par le candidat ou le titulaire. 
En cas de groupement d’entreprises, il est signé par l’ensemble des membres du groupement ou par le mandataire 
habilité par les membres du groupement. Il doit être également signé par le sous-traitant. 
Le candidat ou le titulaire ne peut en effet sous-traiter l'exécution de certaines parties du marché public ou de 
l’accord-cadre qu’à condition d'avoir obtenu du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice l'acceptation de 
chaque sous-traitant et l'agrément de ses conditions de paiement. 

Il est transmis au pouvoir adjudicateur ou à l’entité adjudicatrice. La notification du marché public ou de 
l’accord-cadre ou la signature du DC4 par l’acheteur vaut acceptation du sous-traitant et agrément de ses 
conditions de paiement. 

La déclaration de sous-traitance est la pièce dans laquelle le candidat ou le titulaire présente un sous-traitant. Le 
DC4 comporte notamment l’identification du sous-traitant, le détail des prestations sous-traitées ainsi que les 
conditions de paiement et les modalités de règlement du sous-traitant. 

Il contient la déclaration sur l'honneur du sous-traitant justifiant que ce dernier n'entre pas dans un des cas 
l’interdisant de soumissionner prévus à l'article 43 du code des marchés publics. Il permet également de s’assurer 
que le sous-traitant dispose des capacités professionnelles, techniques et financières suffisantes pour l’exécution 
du marché public ou de l’accord-cadre. C’est pourquoi le DC4 doit être signé par le sous-traitant qui s’engage vis-
à-vis du candidat ou du titulaire et du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice. 

Si la déclaration de sous-traitance n’est pas établie en langue française, le pouvoir adjudicateur ou l’entité 
adjudicatrice peut exiger dans le règlement de consultation une traduction en langue française certifiée conforme à 
l’original par un traducteur assermenté. 
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